
Le contrat qualité service - service retard d’avion indemnisé

En cas de retard supérieur à 5 heures sur le trajet aller, vous recevrez un chèque-voyages de 75 € 
par personne à valoir sur un prochain voyage du groupe Kuoni France. 

Nom de votre agence de voyages : … ………………………………………………………………………

vous 

Nom :  … ……………………………………………   Prénom : ………………………………………………

Adresse : … ………………………………………………………………………………………………………

CP : … ………………………………………………  Ville : ……………………………………………………  

Téléphone : …………………………………………  Email : … ………………………………………………

Référence de votre dossier : 

votre voyage 

Date de départ : ……… / ……… / ………

N° du vol (aller) : ……………………… Nombre d’heures de retard : ………  heures 

Fait à : ……………………………… Le : ……… /……… /………       Signature :

remplissez le formulaire ci-dessus et renvoyez-le à l’attention de : kuoni  
département qualité/contrat qualité service - 22 rue dieumegard, 93 407 saint-ouen cedex  
après étude de votre dossier, nous vous ferons parvenir votre chèque-voyages. 


